
 
 

ALSH ETE 2020 - ORGANISATION 
 
 
 

1 – Dates : 

 
➢ Du 6 juillet au 21 août 2020 

 

 
2 - Organisation : 

 
➢ Projet mixte ALSH loisirs éducatifs / Loisirs Apprenants : 

o Du 6 juillet au 14 août. 
o Organisation des groupes par tranches d’âges. 

 
➢ ALSH loisirs éducatifs : 

o Du 17 au 21 août. 
o Organisation des groupes par école. 

 
➢ En respect du protocole sanitaire édicté dans le cadre de la gestion de la Covid-19 (le protocole 

va être transmis à l’ensemble des familles qui ont inscrit leur enfant en ALSH cet été). 
 

➢ Chaque fin de semaine, l’organisation des arrivées et départs échelonnés au centre, sera 
transmise aux familles, pour la semaine suivante. 

 
 
3 – Objectifs des ALSH Apprenants 

 
➢ Renforcement des apprentissages scolaires de manière ludique (sciences, innovation 

technologique et numérique, langues étrangères…). 
 

➢ Sensibilisation à des activités dominantes (nature environnante, livre, gastronomie, théâtre, 
musique, sports de nature, …) : 

o Proposer des activités associant loisirs et (re)découverte de leurs environnements,  
o Mettre à profit les deux mois de vacances d’été pour se resocialiser, s’aérer et aborder 

la rentrée scolaire dans de bonnes conditions. 

 
4 – Domaines d’activités des ALSH Apprenants : 

 
➢ lecture, écriture, expression orale ; 
➢ activités en lien avec le développement durable, l’exploration de la nature ; 
➢ activités artistiques ; 
➢ activités physiques et sportives ; 
➢ activités manuelles ; 
➢ activités civiques et écologiques ; 
➢ activités numériques et robotiques ; 
➢ devoir de mémoire ; 
➢ langues étrangères (anglais). 

 
5 – Encadrement : 

 
➢ Enseignants (professeurs des écoles, professeur d’anglais, enseignants RASED et ULIS) ; 
➢ Animateurs universitaires (BAC + 3 minimum) ; 
➢ Animateurs bilingues (de naissance) ; 
➢ Répétiteurs d’accompagnement scolaire ; 
➢ Accompagnateurs d’élèves en situation de handicap ; 
➢ Intervenants extérieurs. 


